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LE MOT DU MAIRE 

L’appel d’offres pour le renouvellement des conduites d’aqueduc, d’égout sanitaire et 

d’égout pluvial sur la rue Langevin ainsi que pour le renouvellement des conduites 

d’aqueduc et d’égout sanitaire sur une section de la route 204 entre les rues COOP 

et Ste-Anne a été lancé le 21 février dernier. L’ouverture des soumissions est prévue 

pour le 28 mars 2024. 

Pour le moment, nous ne connaissons pas encore la date de début des travaux mais il est prévu au 

devis que les travaux devront être terminés avant le 13 septembre 2024.  

J’aimerais vous rappeler que nous comptons sur le programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) ainsi que sur le programme d’infrastructures municipales d’eau 

(PRIMEAU) pour financer ces travaux. Cependant, c’est seulement lors de l’ouverture des 

soumissions que nous pourrons réaliser si nous devrons financer notre participation financière par 

règlement d’emprunt. 

Pour ce qui est du dossier du Centre sportif, notre assureur ne nous a toujours pas informé si notre 

perte est recevable ou non. Nous attendons une réponse à cet effet dans les prochains jours. 

Cependant, le conseil municipal a confié un mandat à Forensique génie civil pour la production de 

plans signés et scellés pour la réalisation d’une méthode de réparation des arches en bois de la 

toiture de la section de la patinoire du Centre sportif. Cette méthode de réparation proposée pour le 

moment consisterait à installer des renforts métalliques sur les arches en bois.  

Le mandat confié à l’ingénieur consistera donc à valider la viabilité de cette solution de réparation 

tant au niveau de la sécurité de la structure pour les usagers que des coûts des travaux 

nécessaires. Les conclusions de ce mandat sont attendues d’ici 5 semaines.    

Avec la température printanière que nous avons connue récemment, j’aimerais vous rappeler que 

les abris d’hiver sont autorisés temporairement du 1
er

 octobre au 1
er

 mai. Entre le 1
er

 mai et le 1
er

 

octobre suivant, les abris de ce type sont strictement interdits. 

Sachez qu’une vérification sera effectuée à cet effet dès la première semaine de mai et que des 

mesures seront prises afin que tous ces abris d’hiver soient enlevés sans exception. 

En 2021, devant le nombre grandissant de ces abris d’hiver, nous avons commencé une démarche 

visant à les enrayer de notre paysage pendant cette période interdite. Vous conviendrez que ce 

n’est pas ce qui embellit le plus notre municipalité. IL N’Y AUCUNE TOLÉRANCE À CE SUJET. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concernées pour remédier à ce problème. 

Sincères salutations! 

 

 

 

Christian Chabot, maire  



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 206 341,63 $ 

- Le conseil accepte le rapport annuel d’activités 2023 de la Régie incendie du secteur Est des Etchemins. 

- Le rapport financier 2023 de la Régie incendie du secteur Est des Etchemins est déposé au conseil 

municipal. 

- Le conseil demande des soumissions publiques pour l’exécution des travaux de réfection de la rue Langevin 

et de tronçons de la route 204. Les soumissions devront être déposées au plus tard le 28 mars 2024 avant 

11h. 

- Le conseil municipal accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter la 

demande de dérogation mineure déposée par Catherine Cayouette et Mathieu Deblois. 

- Le conseil accepte le renouvellement du contrat d’assurance de la municipalité pour la somme de 60 210$ 

plus TVQ. 

- Le conseil demande des soumissions par invitation, pour la location de machineries lourdes pour la période 

du 1er avril 2024 au 31 mars 2025. Les soumissions devront être reçues avant le 4 avril 2024 à 14 h. 

- Le conseil accepte l’offre de services professionnels pour la mesure d’accumulation des boues dans les 4 

étangs de l’usine d’épuration des eaux usées telle que déposée par Écho-Tech. 

- Le conseil est informé que la garderie qui s’établira dans un local au Centre civique ouvrira ses portes à 

compter du 1er avril prochain. 

- Le local loué à Érablière JaD’or est libre depuis la semaine dernière. Il est donc disponible pour la location. 

- Le conseil autorise des travaux de pavage sur une portion de 141 mètres de la rue du Dr-Larochelle dans le 

Parc industriel. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 

- Le conseil nomme au sein du comité consultatif d’urbanisme, les personnes suivantes : Christian Chabot, 

Doris Gilbert, Linda Gosselin, Frédérick Lapointe, Camille Gosselin, Marcel Morissette et Dany Turcotte. 

- Le conseil accepte l’offre déposée par Nicolas Gaudreau de Services sanitaires D.F. de Beauce pour la 

location, le transport et la disposition de matériaux sec par conteneur pour l’éco-centre de Sainte-Justine 

pour l’année 2024.  

- Le conseil annule le processus de la vente des immeubles pour le non-paiement des taxes et ce, en raison 

du fait que des ententes ont été conclues avec les propriétaires concernés. 

- Le conseil autorise le directeur général à participer au congrès annuel de l’Association des directeurs 

municipaux du Québec qui aura lieu les 12,13 et 14 juin prochain. 

- La tournée 2024 de la 3e édition « Nos milieux de vie en action » aura lieu le 7 juin prochain dans la MRC 

des Appalaches. 

- Le conseil est informé des statistiques relatives à l’utilisation de GOnet version publique pour l’année 2023. 

- Le conseil accepte la proposition de la Chambre de Commerce de Sainte-Justine pour l’installation d’un 

Frigo communautaire près de la Bibliothèque Roch-Carrier.  

- Le conseil autorise le Tour de Beauce à circuler sur les chemins municipaux le 13 juin 2024. 











 
Récemment, des défibrillateurs 

ont été installés dans l'aire de nos  
guichets automatiques situés à 

Sainte-Justine et à Lac-Etchemin 
(au siège social). Ceux-ci sont  

disponibles au public.  

 

2 nouveaux défibrillateurs disponibles à Sainte-Justine 



La FADOQ Chaudière-

Appalaches prépare la 30e 

édition des jeux régionaux 

2024 

Ci-joint le calendrier des jeux 

2024. 

La FADOQ de Ste-Justine 

déboursera 10$ à chaque 

membre qui s’inscriront à 

ces compétitions. 

Inscriptions :  

Pierre Tanguay  

418-383-3470 

La FADOQ de Ste-Justine  

 

invite ses membres à participer 

à une partie de sucre. Celle-ci 

se tiendra mercredi le 10 avril 

2024 de 13 h à 15h30 au 

centre civique de Ste-Justine. 

Gratuit plus prix de présence 

418-383-3470 

Remerciements 
La FADOQ de Ste-Justine tient à remercier les commerces 

qui ont si généreusement contribué à la remise des  

cadeaux lors du dîner du 7 janvier 2024.  

- Caisse Desjardins des Etchemins 

- BMR 

- Assurance Pouliot 

- Boutique Uni-Fleur 

- Transport Martin Bisson 

- Pharmacie Diane Paradis et Maxime Roussin 

- Chaussure Armelle 

- Transport Gérald Pouliot 

- Restaurant incognito 

- Municipalité de Sainte-Justine 

- Érablière Camile Gosselin 

- Salon au féminin 

- Salon JC coiffure 

- Salon Nathalie 

- Salon Éveil beauté 





Cercle de fermières Sainte-Justine 

Veuillez prendre note que la collecte d’objets en vue du prochain 

marché aux puces OLO est suspendue temporairement pour cause 

de rénovations. 

Nous vous tiendrons informés de la reprise de la collecte dès que nous 

serons en mesure de le faire et vous remercions de 

votre compréhension. 



Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

418-625-9788 


